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L a rentrée 2005 a, une fois de plus, été l'occasion de souligner les besoins de rénovation de nombreux bâti-
ments scolaires. Il y va des conditions de travail auxquelles peuvent à juste titre prétendre élèves, enseignants
et directions, mais il en va aussi de l'aspect sanitaire de certains locaux qu'il n'est pas nécessaire de détailler

ici, et parfois même de la sécurité pure et simple des occupants. Personne ne niera la difficulté d'étudier et de s'épa-
nouir dans des locaux trop exigus, mal aérés ou surchauffés. À un moment où la flambée du prix du pétrole vient rap-
peler à qui l'aurait oublié que l'énergie a un cout et qu'elle est loin d'être inépuisable, est-il déraisonnable de vouloir
remplacer une chaudière surdimensionnée ou changer des châssis qui ne tiennent plus que par habitude?

C'est dans ce contexte que la proposition de la présidente du cdH de faire appel à des fonds privés ou, plus exac-
tement, de mettre en place des partenariats public-privé pour entretenir et rénover les bâtiments scolaires existants
et, le cas échéant, en construire de nouveaux, a fait figure de manne céleste. Mais, dans ce domaine comme dans
d'autres, il s'agit de procéder avec discernement. Il a donc semblé utile d'entamer un examen de la proposition sans
apriori, mais en profondeur. Quels en sont les avantages? Quels sont les inconvénients? Quelles questions pose-t-
elle et quelles réponses est-elle susceptible de fournir? Quels sont les besoins réels actuels? Amorce-t-elle de réel-
les avancées par rapport aux systèmes existants?

Toutes ces questions et d'autres encore ont fait l'objet d'une première réflexion au sein du SeGEC, présentée de
manière synthétique dans les deux pages qui suivent. À ce stade, il importe selon nous:

n de faire la clarté sur le type de rapports envisagés avec les propriétaires des bâtiments;

n de faire la démonstration de l'intérêt de cette proposition pour les pouvoirs organisateurs de l'enseignement, non
seulement en termes de volume (le nombre et l'importance des projets pouvant être financés), mais aussi en termes
de prix (le cout de financement à charge des pouvoirs organisateurs);

n de continuer à introduire sans hésitation des projets au fonds de garantie des bâtiments scolaires, au programme
d'urgence et au programme des travaux de première nécessité. Pour les pouvoirs organisateurs, le cout de finan-
cement dans le cadre de ces fonds est réellement attractif, les délais d'attente se sont réduits au fil du temps, et les
montants financiers disponibles augmentent d'année en année en application des accords de la Saint-Boniface;

n de poursuivre le développement des SPABSC (Sociétés Patrimoniales d’Administration des Bâtiments Scolaires
Catholiques), suivant les impulsions données actuellement dans plusieurs diocèses; l'hypothèse des "partenariats
public-privé" n'invalide pas le modèle des SPABSC: il apparait au contraire comme une condition de sa mise en œuvre;

n de se préparer à une concertation avec les autorités publiques en vue d'introduire un mode de financement des
bâtiments scolaires qui soit complémentaire aux dispositions actuelles, mais non destiné à s'y substituer. n

ÉTIENNE MICHEL

DIRECTEUR GÉNÉRAL DU SEGEC
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des soucis et des hommes

BÂTIMENTS SCOLAIRES

Partenariat s public-privé:
solution miracle?
Début septembre, Joëlle MILQUET
faisait une proposition destinée,
selon elle, à apporter une solution
rapide et efficace au problème de
l'état pitoyable des bâtiment s sco -
laire s 1. Qu'en est-il?

Société de financement, oui…

Il s'agirait de créer une société de
financement et de gestion unique de
construction, de rénovation et de
maintenance des bâtiments scolai-
res, alimentée à la fois par des
fonds publics et des moyens privés.

Cette société, qui serait dépositaire
des droits réels des bâtiments scolai-
res 2, aurait pour fonction d'organiser,

pour les écoles, une formule de lea-
sing immobilier. Autrement dit, elle
mettrait à la disposition de l'ensei-
gnement des bâtiments répondant à
certaines normes contre paiement
d'un loyer.

Par un appel massif au marché des
capitaux, ce modèle permettrait une
rénovation, voire des reconstructions
massives et relativement rapides des
bâtiments scolaires. Pour la
Communauté française, cela équi-
vaudrait à une opération de débudgé-
tisation (ces montants n'étant pas
repris dans le calcul de la dette).

…mais!

À y regarder de plus près, la propo-
sition pose aussi pas mal de ques-
tions. Voici les principales:

n Quels seraient les rapport s entre
la société créée et les propriét aires

de l'enseignement catholique?
Ceux-ci sont, le plus souvent, des
ASBL de droit privé, généralement
distinctes des pouvoirs organisa-
teurs. Leur souci est de voir le patri-
moine immobilier affecté prioritaire-
ment au projet spécifique pour lequel
il a été constitué, dans le respect du
projet des fondateurs.

n L'opération sera-t-elle économi-
quement attractive pour le PO? À
ce stade, rien ne permet de l'affirmer.
L'analyse montre que le cout global
de financement dans le cadre des
"partenariats public-privé" pourrait
être sensiblement plus élevé que
celui des dispositifs actuels. Pour
stabiliser le cout à charge des PO,
l'intervention - directe ou indirecte -
de la Communauté française devrait
donc augmenter substantiellement.
La SNCB, par exemple, vient de

qu'est-ce donc que…
Le Fonds Communaut aire de Garantie des Bâtiment s Scolaires

Ce fonds concerne tous types de travaux, mais principalement les extensions, les constructions. L'école emprunte à une
banque, la Communauté française sert de garante et couvre les intérêts au-delà de 1,25%. Les dossiers transitent 
d'abord par le Service des Investissements de l'Enseignement Catholique (SIEC), qui les défend à l'Administration et
ensuite au Conseil de gestion du Fonds de Garantie des Bâtiments Scolaires. Les délais d'attente sont actuellement de
2 à 3 ans. Les montants disponibles augmentent au fil des ans en exécution des accords de la Saint-Boniface.

Le Programme d'Urgence

Il concerne uniquement des travaux de maintien (ou de remise) en état du patrimoine. Il permet d'obtenir 70% de subsi-
des pour le fondamental, avec un plafond d'investissement de 200.000 € 1 et 60% pour le secondaire, avec un plafond
de 235.000 €. Ces montants, indexés chaque année, peuvent même atteindre 500.000 € pour les bâtiments transférés
dans les SPABSC. Le solde peut être emprunté aux conditions prévues par le Fonds de garantie.

Les demandes passent obligatoirement par le SIEC, qui opère une sélection des dossiers selon l'urgence, en collabora-
tion avec la Commission inter-caractère de la Communauté française et l'Administration. La programmation des dossiers
est annuelle et les montants disponibles augmentent d'année en année en application des accords de la Saint-Boniface.
Les délais pour l'approbation d'un projet sont actuellement d'environ 6 mois.

Le Programme de T ravaux de Première Nécessité

Il concerne uniquement des travaux de maintien en état du patrimoine. Il est très proche du Programme d'Urgence: 70%
des investissements pour le fondamental, 60% pour le secondaire et 10% supplémentaires s'il s'agit d'un établissement
en D+. Il s'en distingue, toutefois, par une différence dans le montant des plafonds et dans le traitement prioritaire de cer-
tains travaux. Le montant des investissements est de maximum 62.000 € (86.700 € pour les écoles en D+). Il est ques-
tion, à terme, de fusionner les deux programmes.

Toutes ces demandes sont évidemment soumises à une série de conditions. L'aide d'un architecte est requise et les
règles relatives aux marchés publics sont d'application.

Les primes régionales

Les Régions wallonne et bruxelloise proposent des services et des primes pour favoriser l'utilisation rationnelle de 
l'énergie ou procéder à des travaux de rénovation. 
Voir, pour la Wallonie: http://energie.wallonie.be ; pour la région bruxelloise: IBGE (02/775.75.75).

Les SPABSC

Les Sociétés Patrimoniales d'Administration des Bâtiments Scolaires Catholiques sont des ASBL chargées d'une gestion
optimale du patrimoine scolaire et d'assurer un meilleur financement des infrastructures scolaires, grâce notamment à
l'accès à un financement public. Voir FORUM-Actualités , mars 2005.

Le SIEC

Le rôle du SIEC (Service des Investissements de l'Enseignement Catholique) est d'aider les pouvoirs organisateurs pour
tout ce qui concerne la gestion des infrastructures scolaires. Son rôle va au-delà de la simple gestion d'un dossier de
construction, qui constitue néanmoins son activité principale. Voir www.segec.be/segec/siec.htm ou 02/529.04.09.

1. Pour les montants exacts, voir le SIEC.
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renoncer à ce type de mécanisme en
raison de son cout.

n Faut-il agir dans l'urgence? Les
besoins sont réels et actuellement
estimés à 625 millions d'euros. Mais
les perspectives dégagées par les
accords de la Saint-Boniface (aug-
mentation des moyens du Fonds de
Garantie et du Programme d'urgen-
ce) sont loin d'être insignifiantes. Si
l'on s'en tient à ce qui est prévu, il
faudra environ 10 ans pour couvrir
ces besoins en sachant que ces der-
niers présentent un caractère évolu-
tif, notamment dans les Hautes Éco-
les. Cela peut paraitre long, mais ce
délai n'a rien d'exceptionnel quand il
s'agit de chantiers de grande enver-
gure. À titre d'exemple, l'élaboration
du projet d'une galerie commerciale
à Louvain-la-Neuve (elle vient tout
juste d'ouvrir ses portes) a pris 15
ans!

n Et qu'en est-il des SP ABSC3?
Quelle serait leur place dans le
nouveau système? Il apparait clair,
pour le SeGEC, que le modèle de
"partenariats public-privé" pourrait
être rendu compatible avec les spé-
cificités de l'enseignement catho-
lique en s'intégrant dans le cadre
des SPABSC. Un débat interne à
l'enseignement catholique devra être
poursuivi relativement à l'ambition
que l'on entend conférer aux
SPABSC: simples entités réceptacles

de bâtiments scolaires ou sociétés
de gestion active d'une politique
patrimoniale?

Poursuivre la discussion

Il importe aujourd'hui de continuer le
débat. Pour aboutir, il devra apporter
des réponses satisfaisantes aux
questions posées. La préférence du
SeGEC va à l'utilisation prioritaire de
la totalité des dispositions actuelles.
Elles présentent un avantage finan-
cier certain pour les PO, même si les
contraintes administratives et les
délais sont encore (trop) importants. n

MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

1. La Dernière Heure, 1er septembre 2005.
2. Par une formule de bail emphytéotique, par
exemple.
3. Sociétés Patrimoniales d'Administration
des Bâtiments Scolaires Catholiques.

FONDAMENTAL: UNE RENTRÉE

PLUS DIFFICILE QUE PRÉVU…

L e Contrat pour l'école avait
éveillé l'espoir, surtout dans
l'enseignement fondamental:

la perspective de deux comptages
supplémentaires en maternel pour
mieux ajuster l'encadrement aux
effectifs qui gonflent progressive-
ment; l'octroi progressif de moyens
pour assurer une aide administrative
aux directeurs à l'horizon 2009; le
renforcement de l'encadrement dans
les premières années du primaire
dans les implantations de plus de 50
élèves (mesures dites "P1/P2").

Force est de constater que les couacs
d'organisation de cette rentrée ont
entamé l'optimisme mesuré qui avait
pu être suscité. Nous ne rentrerons
pas dans les détails techniques1 qui
ont rendu difficile le fonctionnement
des écoles. Deux grands ordres de
difficultés: la manière dont les
moyens complémentaires (ACS,
APE, PTP) ont été attribués cette
année, avec leur lot de retards dans
l'envoi des documents utiles, d'infor-
mations contradictoires, d'attributions
de moyens de manière parfois aber-
rante… et d'autre part, la mise en
œuvre des mesures P1/P2.

Au vu de ces difficultés, deux reven-
dications paraissent s'imposer.

Premièrement, remettre entre les
mains des fédérations de PO - en col-
laboration avec les organisations
syndicales - la responsabilité de la
répartition des aides complémentai-
res. Par le passé, ces instances ont
montré leur efficacité. À l'avenir, elles
méritent la même confiance. Pour
être cohérentes et équilibrées, ces
attributions requièrent à la fois distan-
ce et proximité. Quand la distance
devient trop grande, elle entraine 
l'ignorance des réalités du terrain;
quand elle devient trop proche, elle
empêche une vue globale et évite
parfois difficilement les intérêts clien-
télistes.

D'autre part, l'obligation d'utiliser dans
les deux premières années primaires
les moyens générés par cette popula-
tion produit des effets contreproduc-
tifs dans les autres années. Là aussi,
une confiance accordée aux respon-
sables locaux dans une utilisation
optimale des moyens en fonction des
spécificités s'avère indispensable.

La rentrée 2006, c'est demain. Il est
temps de faire en sorte que les pro-
messes d'hier puissent être davan-
tage perçues comme des réalités. n

FRANÇOIS TEFNIN

1. Voir www.segec.be, rubrique "Actualités".

24-28
Un mois sur deux, entrées libres
comprendra 28 p ages pour
intégrer un dossier de 8 p ages. 

L'autre mois, votre périodique
comptera 24 p ages.
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entrez, c’est ouvert!

Il s'en p asse des choses
dans et autour des 
écoles: coup de projecteur
sur quelques projet s,
réalisations ou proposi -
tions à mettre en œuvre.
Poussez la porte!

PAS BELLE, LA JEUNESSE?
On les dit individualistes, en panne
d'idéal, consuméristes. Cataloguer
de la sorte tous les jeunes, c'est faire
injure à tous ceux qui ne se prennent
pas pour des cigales de pacotille.
Certains même sont plutôt du genre
fourmi: efficaces mais discrets.

Passer un mois de vacances au
Pérou: le rêve! Oui, mais attention:
pas question de farniente ni de tou-
risme organisé. L'huile de bras rem-
place la crème à bronzer! La petite
équipe composée d'étudiants et de
profs de la Haute École Roi
Baudouin se retrouve à Chinchero
pour participer à la construction d'un
centre de formation et de qualifica-
tion au service de la recherche agri-
cole. Les Fourmis - c'est ainsi qu'ils
s'appellent désormais - ont déjà une
belle tradition au service de l'huma-
nitaire. C'est depuis 1993, en effet,
que des étudiants et enseignants de
l'école normale de Braine-le-Comte
partent ainsi, tous les deux ans, pour
se mettre au service d'un projet
humanitaire. Parce qu'ils et elles se
destinent à l'enseignement, les
Fourmis privilégient des projets en
rapport avec la formation scolaire.
Ils/elles ont fait sortir de terre une

école au Burkina Faso, une crèche
au Chili, un home pour enfants à
Madras.

Entre deux chantiers, les Fourmis ne
s'arrêtent pas: "L'expérience répétée
des projets depuis 1993 nous
conduit à penser qu'il vaut mieux tra-
vailler ici pour transférer nos gains
dans le Sud: à ce rythme, une heure

de «jobiste» en Europe
permet de salarier un
maçon du Sud pendant
deux jours ou plus!".
Collecte de fonds,
recherche de parraina-
ges et de soutiens, site
Internet: les Fourmis
de la Haute École Roi
Baudouin ont la solida-
rité contagieuse. Dans
leur charte, l'engage-
ment est explicite: "Les
«Fourmis» veulent être
sur le terrain, rencon-
trer les projets dans le
concret de leur mise en
œuvre. À ce titre, il 
s'agit autant de porter
témoignage que de

partir à la rencontre de l'autre pour,
au retour, être témoin de ses idéaux
et de ses engagements".

Envie d'en savoir plus? D'inviter les
Fourmis dans votre école? 

Rendez-vous sur leur site
www.herb.be/fourmis.terre

MYRIAM TONUS

LA BAL(L)ADE DE L'ESCA(L)PADE
Comme beaucoup de belles histoi-
res, celle-ci pourrait commencer par
"Il était une fois…" et se terminer par
"Ils eurent beaucoup d'enfants".
Mais les enfants en question sont
bien réels, et l'aventure est loin 
d'être terminée.

L'histoire en question, c'est celle de
personnes d'horizons divers, ras-
semblées autour d'un projet un peu
fou: créer une nouvelle école d'en-
seignement spécialisé. Au départ, un
constat: il n'existe, en 1996, dans le
Brabant Wallon, aucune structure
permettant d'accueillir des enfants
atteints de déficience physique. Les
écoles fondamentales ordinaires ne
disposent pas des locaux requis, et
c'est vers d'autres provinces qu'il

Photos: Robert DORMAL
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faut se tourner pour scolariser ces
enfants, avec les inconvénients que
l'on imagine (comme de perdre
chaque jour 3 à 4 heures en trajets).
"C'est alors qu'est née l'idée de faire
appel à l'Escale 1, qui scolarise les
enfants à l'hôpital. L'école nous a
permis d'ouvrir une section de type
4, que nous avons baptisée
l'Esca(l)pade 2", explique Jacques
LAFFINEUR, administrateur de la
nouvelle asbl.

La solution était donc trouvée, mais
tout ou presque restait à faire: "Nous
avons commencé par répertorier les
familles d'enfants handicapés, que
nous avons peu à peu convaincues
d'adhérer au projet. Dans un premier
temps, nous avons loué des locaux à
Ottignies, mais face à l'afflux de
demandes, la construction d'un nou-
veau bâtiment s'est rapidement
imposée. L'UCL a mis un terrain à
notre disposition mais, en l'absence
de financement public, nous avons
dû emprunter 100% de la somme
nécessaire à la construction (1
million d'euros), le Fonds de
Garantie n'intervenant que pour rem-
bourser une petite partie des inté-
rêts. Tout le monde a mouillé sa che-
mise pour récolter de l'argent".
L'adage voulant qu'à défaut de
moyens, on ait des idées se vérifie
une fois de plus ici. La vente de
briques en chocolat, de sandwichs,
ou encore l'organisation de multiples
évènements ont permis de récolter
de quoi rembourser la moitié du prix
du bâtiment.

Mais quid de l'avenir? Un tel projet
est-il viable à long terme? "Nous y
croyons fermement et c'est sans
doute ce qui fait notre force, explique
J. LAFFINEUR. Des parents d'origi-
nes sociales diverses s'investissent
ensemble, dans la mesure de leurs
moyens. Il n'y a pas de frais de sco-
larisation, mais chacun est appelé à
donner de son temps et de son éner-
gie. Nous n'avons pas besoin que
d'argent. Pour que la structure fonc-
tionne, une vingtaine de bénévoles
sont indispensables en plus des pro-
fessionnels. C'est là que notre initia-
tive prend toute sa signification et
qu'on peut parler d'un véritable projet
citoyen", conclut-il avec enthousiasme.

1. www.md.ucl.ac.be/escale/
2. www.escalpade.be

LES JEUNES DISENT NON
À LA CIGARETTE
La cigarette, c'est bien connu, plus
on commence tôt, plus c'est difficile
d'arrêter. Les marques l'ont bien
compris, puisqu'elles ciblent les jeu-
nes par des publicités savamment
dosées. Pourquoi ne pas se servir
des mêmes méthodes pour inciter
ces mêmes jeunes à dire "non"?
C'est la question que se sont posée
les directeurs du secondaire de la
région namuroise, réunis au sein de
l'ADINA. Ils ont mis sur pied un
concours d'affiches destiné aux éco-
les libres du diocèse. C'est l'IATA 1

qui l'a remporté. Les deux affiches
gagnantes devraient  fleurir dans
toutes les écoles secondaires namu-
roises.

"C'est un projet qui a mobilisé deux
classes de 4e transition art graphique

pendant environ un mois et demi, à
raison de 2h/semaine. C'est un délai
très court. Et nous sommes particu-
lièrement fiers du résultats!",
explique Luc LIEGEOIS , qui ensei-
gne l'infographie. Son collègue,
Philippe van RA VESTYN, profes-
seur de photo, et lui ont amorcé et
suivi le projet, en veillant à ce que ce
soient les élèves eux-mêmes qui se
chargent entièrement de sa réalisa-
tion: "Nous avons envisagé le projet
comme une situation d'intégration.
Le travail a été réalisé sur base de
ce que les élèves avaient acquis,
sans que les enseignants intervien-
nent directement. Deux classes ont
participé, soit 33 élèves, dont cer-
tains en étaient à leur première
année d'art graphique".

Quelles étapes ont jalonné ce par-
cours sans faute? "Comme nous
disposions de peu de temps, il a fallu

répartir efficace-
ment le travail. Le
premier cours a
été consacré à la
recherche. Par
groupes de 3 ou 4,
les élèves ont pro-
posé des rushes
sur papier. Élèves
et enseignants
ont ensuite sélec-
tionné les projets.
Le cours suivant
était ré-servé aux
photos. Un cours
encore pour finali-
ser les projets, et
un autre pour
réaliser les films.
Quatre projets ont
finalement abouti.
Nous en avons
retenu deux, qui
ont conduit à la
réalisation d'affi-
ches. Et ce sont
elles qui ont
gagné!".

MARIE-NOËLLE

LOVENFOSSE

1. Institut d'enseigne-
ment des Arts Tech-
niques Sciences et
Artisanats, Namur.

entrez, c’est ouvert!

Création 4TAG - IATA
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Vous avez fait des études de 
physique… Qu'est-ce qui vous a
attiré dans cette discipline en
particulier?

J'ai toujours eu un gout prononcé
pour les mathématiques. Mais m'em-
barquer dans les maths me semblait
un peu trop décalé de la réalité. La
physique, par contre, représentait
pour moi le mariage idéal des maths
et de la réalité.

Et à ce moment-là, vous pensiez
déjà à une carrière d'enseignant?

Non! J'ai commencé ces études pour
l'intérêt intrinsèque de la matière, et
je caressais l'idée de faire de la
recherche. Malheureusement, à la
fin de ma licence, en 1973, il n'y avait
pas de perspective raisonnable dans
ce domaine. J'ai donc opté pour l'en-
seignement! Mais j'ai toujours eu un
certain intérêt pour l'éducation, pour
le contact avec les jeunes.

Au cours de votre p arcours 
professionnel, quelles personnes
ont compté plus p articulière -
ment? Qui vous a influencé?

Je citerai notamment le directeur de
l'Institut PIERRARD, Guy PETERS,
avec lequel j'ai travaillé pendant 14
ans comme sous-directeur. Il a eu
une influence certaine sur ma forma-
tion au métier de directeur et au
management, même si je ne parta-
geais pas toutes ses idées.

D'autre part, à 40 ans, j'ai suivi une
licence en psychopédagogie à l'UCL.
Cette formation, très riche, a modifié
considérablement ma façon de voir
les choses.

De quelle façon, p ar exemple?

En matière de pilotage de projets, de
management participatif, d'articula-
tion entre la prise d'avis et le moment
de la décision, j'ai appris beaucoup
de techniques. Et surtout, cette for-
mation m'a fait découvrir énormément

d'auteurs qui m'ont aidé à réfléchir, à
théoriser sur mon métier.

À présent, que représente pour
vous ce nouveau mandat de
Secrétaire général de la 
fédération du secondaire?

Sur le plan personnel, c'est un défi.
Je me suis d'abord dit qu'il valait
mieux quitter une institution en y
étant un peu regretté que partir avec
le sentiment que tout le monde
attend impatiemment votre départ!
Je pense qu'être un homme de ter-
rain, avec encore à l'esprit des pré-
occupations bien concrètes, sera un
atout pour le service à rendre aux
écoles en tant que Secrétaire géné-
ral. Mais je vais découvrir ce rôle au
jour le jour!

Qu'est-ce que vous pensez 
pouvoir y apporter?

Essentiellement, mon expérience de
terrain. La fédération doit avoir une
politique d'aide et d'accompagne-
ment pédagogique et administratif
en prise directe avec les réalités du
terrain. Je compte bien y apporter
ma contribution! Je tiens à garder en

point de mire ce qui va finalement
apporter un plus aux élèves, ce qui
passe par le bien-être des ensei-
gnants dans leur boulot et par la
reconnaissance professionnelle des
directeurs…

Le fait de venir d'une école 
technique et professionnelle
pourra-t-il constituer un atout?

Sans doute… Comme beaucoup de
monde, j'ai lu le Contrat pour l'école
et j'y ai vu un volet important consa-
cré à la refondation de l'enseigne-
ment qualifiant. Je me dis que cela
va donc être un des gros dossiers
des années à venir et que ma
connaissance de l'enseignement
qualifiant pourra être un atout.

Un autre volet du Contrat pour 
l'école concerne le 1er degré et l'ac-
cent mis sur les savoirs de base.
Faire acquérir aux enfants de 14 ans
les socles de compétence me sem-
ble extrêmement important. Par
ailleurs, je reste persuadé de l'impor-
tance de garder un 1er degré dans les
écoles techniques. Un de mes credo
est que l'on peut conduire les enfants
à atteindre les socles de compétence

l’exposé du moi(s)

Fumée blanche au secondaire
Un peu de Gaume à Bruxelles!

Le Conseil d'administration du SeGEC a désigné José SOBLET au poste 
de Secrét aire général de la fédération de l'enseignement secondaire. Rencontre.

"LA FÉDÉRATION DOIT 
AVOIR UNE POLITIQUE 
D'AIDE ET D'ACCOMPA-
GNEMENT PÉDAGOGIQUE 
ET ADMINISTRATIF EN 
PRISE DIRECTE AVEC LES
RÉALITÉS DU TERRAIN"



par d'autres voies que celle du ren-
forcement du volume horaire des
cours généraux.

Dans quelques années, comment
saurez-vous si vous avez réussi
votre mandat?

L'important me semble de conserver
autour de moi une équipe qui garde

l'enthousiasme de sa mission. J'ai
toujours eu cela à cœur en tant que
directeur d'école. Sur un plan plus
global, ma priorité sera de participer
au projet de l'enseignement secon-
daire, intégré dans celui de l'école
catholique, qui soit cohérent et
auquel les écoles, PO et profs adhè-
rent. Mais je serai aussi attentif à colla-
borer avec les structures intermédiaires

pour que les projets locaux puissent
continuer à fleurir. J'ai le sentiment
qu'ils sont la plus grande richesse de
notre réseau.

En général, comment les autres
vous décrivent-ils?

On me décrit souvent comme quel-
qu'un qui sait s'entourer d'un maxi-
mum d'avis avant de lancer un projet
conséquent, et comme quelqu'un de
rigoureux, de fidèle à ses décisions.

Un autre aspect de ma personnalité,
qui est à la fois une qualité et un
défaut: j'ai un langage très direct et
un humour parfois caustique. Mais
dans mon nouveau rôle de
Secrétaire général, je manipulerai 
l'ironie à dose ultra homéopa-
thique… C'est promis! n

INTERVIEW FRANÇOIS TEFNIN

TEXTE BRIGITTE GERARD
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Parcours

n Humanités latin-math à
l'Institut Sainte-Marie d'Arlon

n Licence en physique à l'UCL
et année de spécialisation en
informatique

n Professeur de mathématique
et d'informatique à l'Institut des
Arts et Métiers de PIERRARD, à
Virton

n À 31 ans, sous-directeur de
cette école pour une période de
14 ans, et ensuite directeur
pendant 9 ans

n Parallèlement, pendant 7 ans,
professeur de physique dans
une école normale et depuis 15
ans, professeur d'informatique
en promotion sociale

Si professionnellement, je ne faisais p as ce que je fais,
j'aurais aimé… être pédiatre. La souf france des enfants
m'est insupportable.

La découverte scientifique qui m'a le plus marqué,
c'est… le principe d'incertitude: tout n'est pas décidable,
et le déterminisme n'est pas une constante universelle.

Un de mes souvenirs d'élève les plus marquant s est… la
personnalité de mon prof de math en rhéto, un modèle
qui m'est resté de l'enseignant au charisme énorme, avec
un ef fet d'entrainement.

Pour moi, apprendre, c'est un peu comme… vivre! J'aurai
l'impression de ne plus avoir d'appétit pour la vie le jour
où mon appétit d'apprendre se sera éteint.

l’exposé du moi(s)
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LE SOIR
16/09/2005

LE TAC: DU TOC?

T rop d'échecs en 1re année du
supérieur? La députée MR
Françoise BERTIEAUX

tient une solution: l'instauration d'un
Test d'Aptitude Communautaire
(TAC) à la fin du secondaire supé-
rieur. Dans Le Soir du 16 septembre,
elle explique qu'une grande partie
des nombreux échecs de la 1re année
du supérieur sont dus à une prépara-
tion insuffisante ou à une erreur 
d'orientation. Elle veut ainsi offrir la
possibilité au jeune qui achève sa
scolarité obligatoire de faire le point
sur ses acquis. "Nous ne voulons en
aucune manière, dit-elle, limiter l'ac-
cès à l'enseignement supérieur, mais
plutôt réduire l'échec dû aux erreurs
d'orientation".

La Fédération des Étudiants Franco-
phones n'a pas tardé à réagir à cette
proposition de décret. Dans Le Soir
du 17 septembre, la FEF estime que
"cet outil sera rapidement utilisé pour
restreindre l'accès à l'enseignement
supérieur, quoique l'auteur de la pro-
position s'en défende".

Marc ROMAINVILLE , professeur
aux FUNDP, a également réagi
dans les colonnes du Soir, en
publiant une carte blanche le 20
septembre. Selon lui, la proposition
a le mérite de relancer le débat sur
l'échec massif en 1re année du supé-
rieur et d'aborder ce problème par le
versant de "l'inadéquation entre les

acquis des étudiants à la sortie du
secondaire et les pré-requis des for-
mations supérieures". Mais pour lui,
cette solution suppose "que nous
disposions d'un inventaire valide
des connaissances et compétences
nécessaires à la réussite des étu-
des supérieures en général" et elle
fait comme si l'inadéquation des
acquis des étudiants était de leur
seule responsabilité. Deux hypothè-
ses contestables. Bref, le TAC
risque de constituer une mauvaise

réponse, de par son caractère alam-
biqué. De fait, "le test serait obliga-
toire mais il ne serait pas nécessai-
re de le réussir pour entrer dans le
supérieur!".

Et vous, qu'en dites-vous?

n Bernard REY , responsable du
Service des Sciences de l'Éduca -
tion à l'ULB

Pour lui, l'idée de Françoise BER-
TIEAUX présente des avantages et
des inconvénients.

L’école aux quotidiens

La presse en a p arlé. Nous y revenons. À p artir d'une information ou d'un 
évènement récent, entrées libres interroge une personnalité du monde scolaire.
L'occasion, pour elle, de nous proposer un éclairage différent, un comment aire
personnel, voire d'interroger la question ainsi posée.

Et vous, qu'en pensez-vous?

10

mais encore...

Trop d’échec s! Const at partagé. Quant aux solutions...
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D'une part, le Test d'Aptitude Com-
munautaire établirait une sorte de
norme de fin du secondaire, iden-
tique pour toutes les écoles en
Belgique francophone. Le TAC aurait
alors un intérêt unificateur.

Mais, selon B. REY, "ce test pourrait
également produire des effets per-
vers, en raison de l'organisation de
l'enseignement en Belgique et de la
liberté des parents de choisir l'école
de leur(s) enfant(s)". Certains éta-
blissements risquent en effet de 
publier les résultats du test de leurs
élèves. "L'effet palmarès serait dès
lors désastreux, il créerait encore
plus de différences entre les écoles.
Les parents inscriront leurs enfants
dans les écoles au bon palmarès, qui
deviendront davantage des pôles
d'excellence".

Concernant la crainte de la FEF que
l'on en vienne à restreindre l'accès
au supérieur, il estime que la ques-
tion est surtout de savoir s'il est bon
ou pas de restreindre cet accès…

Par ailleurs, relativement à l'efficaci-
té d'un TAC dans la lutte contre 
l'échec en 1re année du supérieur, B.
REY n'est pas non plus favorable à
cette solution. Il pointe plutôt le tra-
vail à effectuer au niveau pédago-
gique: "Dans les universités, il y a
une prise de conscience des profs
de la dimension pédagogique de leur
métier…C'est positif, mais cela ne va
pas encore empêcher les mauvais
élèves de rater". n

BRIGITTE GERARD

LE SOIR
22/09/2005

LA LIBRE
23/09/2005

AUSSI NOIRE, 
LA PSYCHANALYSE?
"La psychanalyse est-elle incons-
ciente?" (Le Soir du 22 septembre).
"Une accusation sans merci" (La
Libre du 23 septembre). Le Livre
noir de la p sychanalyse (Les
Arènes, Paris, 2005) a soulevé un tel
Katrina médiatique en France que
des vagues en sont même venues
mourir dans la presse belge 1.
Partisans et adversaires des diffé-
rentes approches thérapeutiques se
sont affrontés dans une sorte de

guerre de religions. Ce sont principa-
lement les adeptes des "thérapies
comportementalistes cognitives" -
bien représentés parmi les auteurs
du livre - qui se sont montrés les plus
féroces à l'égard de l'invention freu-
dienne. Délaissant l'inconscient, ces
cognitivistes mettent l'accent sur
l'apprentissage de comportements
nouveaux à l'aide de méthodes
diverses destinées à permettre à la
personne d'affronter les situations
qui lui posent problème.

Ce débat est l'occasion de se
demander s'il trouve un écho dans
les centres psycho-médico-sociaux,
tout en sachant que ceux-ci n'ont pas
vocation thérapeutique…

Et vous, qu'en dites-vous?

n Frédéric NILS, titulaire du cours
d'orient ation et guidance p sycho -
logique à l'UCL:

"Il me semble qu'on n'assiste pas à
de tels conflits d'écoles dans les cen-
tres PMS, même si on peut repérer
des différences de méthodes. Princi-
palement, entre ceux qui accordent
une certaine place aux tests standar-
disés et ceux qui valorisent davan-
tage les entretiens qui, à leurs yeux,
permettent de recueillir les informa-
tions pertinentes. Ce deuxième cou-
rant met l'accent sur les capacités de
la personne à résoudre elle-même ses
problèmes à l'aide d'un intervenant qui

joue un rôle de miroir".

Selon F. NILS, la psychanalyse, ou
son inspiration, n'est pourtant pas
tout à fait absente de certains outils
utilisés en PMS. Ainsi, il existe des
tests d'orientation inspirés par les
travaux de certains psychanalystes.
L'objectif de ces outils n'est pas 
d'identifier la "bonne" profession qui
conviendrait à tel individu mais de lui
permettre de mettre des mots sur
ses préférences pour opérer lui-
même ses choix. On est loin alors
des méthodes plus directives utili-
sées il y a quelques années qui pré-
tendaient parfois apparier un individu
et une profession.

D'autre part, pour F. NILS, la focali-
sation du débat entre deux théories
passe sous silence d'autres appro-
ches utilisées aussi en PMS. "Ainsi,
par exemple, les théories systé-
miques. Les agents PMS se servent
d'ailleurs le plus souvent de plu-
sieurs méthodes, pêchant dans
chaque orientation ce qui est le plus
efficace". n

FRANÇOIS TEFNIN

1. On lira aussi avec intérêt l'article d'Yves CAR-
TUYVELS, "Guerre des psy ou enjeu de socié-
té?", paru dans La Libre 2 du 23 septembre.

mais encore. . .
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S'orienter ou être orienté. 
Aussi une question de méthodes...
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L’embarras du choix
Dans les p ays de l'OCDE, les modèles d e choix de l'ét ablissement scolaire p ar
les p arent s sont multiples. La France et la Belgique représentent deux modèles
distinct s. Coup de projecteur en contras te, l'esp ace d'un recto verso.

FRANCE: CONTRAINTE MODULÉE
"Tout a commencé le lundi 20 juin dans les sous-sols
du rectorat, avenue Gambetta. C'est là, dans quatre
salles, que les proviseurs des 75 lycées publics 
parisiens viennent faire leur marché parmi les 11.900
élèves de 3e admis à passer en seconde. Deux sont
absents: ceux d'Henri IV et Louis-le-Grand qui, trois
jours plus tôt, ont fait leur marché en avant-première" 1.

Deux articles du journal Le Monde 2 confirment ces 
pratiques sélectives. Elles conduisent les excellents
élèves dans les lycées les plus réputés et les élèves
aux scores médiocres dans les lycées les moins
demandés. Entre les deux, les habiletés stratégiques
des familles déterminent la hiérarchie des inscriptions.

OBLIGATIONS DES PARENTS

On peut rappeler que le système dit de la "carte scolai-
re" est celui dans lequel les parents sont, en principe,
obligés d'inscrire leurs enfants dans l'école du secteur
géographique de leur domicile. Donc, en principe tou-
jours, les problèmes d'inscriptions ne se posent même
pas. En France, cette formule existe depuis 1963. Il 
s'agissait de créer des creusets pluralistes et hétérogè-
nes au sein desquels on pourrait repérer et recruter les
meilleures forces vives de la Nation.

STRATÉGIES DES FAMILLES

Mais, selon Philippe MEIRIEU , dès le départ, les dés
étaient pipés: "Voilà le péché originel, sans doute inévi-
table: une sectorisation scolaire imposée à l'enseigne-
ment public et dont l'enseignement privé est exonéré" 3.
Un peu plus de 40 ans après, les faits semblent lui
donner raison: "Le privé affiche complet" 4. 20% de la
population scolaire de France fréquentent les établis-
sements privés, entendez l'enseignement catholique.
Une faible proportion pour des raisons idéologiques, la
majorité par stratégie d'évitement de la carte scolaire.
D'autres grandes voies de contournement existent au
sein de l'enseignement public: domiciliations plus ou
moins fictives dans les "bons" quartiers des grandes
villes, dérogations… de sorte que 9% supplémentaires
de la population scolaire échappent de cette manière
aux obligations d'affectation. Autrement dit, un peu
plus d'un enfant sur trois en âge d'école obligatoire
contourne la carte scolaire.

BELGIQUE: LIBERTÉ SURVEILLÉE
"Au Lycée Martin V, comme dans plusieurs autres éco-
les, mieux vaut s'y prendre tôt pour s'inscrire en 1re

année du secondaire... Même topo à l'Institut Saint-
Louis à Namur, où durant une matinée de samedi, les
parents peuvent appeler pour inscrire leur enfant.
Dans ce cas, vive la touche rappel du téléphone!" 6.

Pour inscrire leurs enfants, "les familles se basent sur
une réputation, immédiatement perceptible, en fonc-
tion du public qui fréquente l'école (…)" 7.

LIBERTÉ DES PARENTS

OBLIGATIONS DES ÉCOLES

La Constitution de la Belgique déclare dans l'article 24
§1 que "L'enseignement est libre" et que "La commu-
nauté assure le libre choix des parents". Les établisse-
ments, quant à eux, sont obligés d'inscrire tout élève
qui en fait la demande pour autant qu'il accepte de
souscrire à leur projet éducatif (article 88 du décret
Missions). Pour éviter les dérives, les situations dans
lesquelles une inscription peut être refusée sont préci-
sées.

QUELS SONT LES EFFETS D'UNE POLITIQUE

DE LIBRE CHOIX?
Pour Nathalie MONS , rien n'indique dans les études
que la liberté de choix aille de pair avec des perfor-
mances plus élevées. Aucune chance non plus d'éle-
ver le niveau général ou de réduire le nombre d'élèves
en difficulté. En terme d'efficacité, la seule conclusion
à en tirer est la possibilité de produire des élites sco-
laires plus solides. Mais toutes les familles ne peuvent
s'emparer des possibilités offertes faute d'en connaitre
les codes.

Ceci dit, lorsqu'elles suivent certains schémas, les poli-
tiques de liberté de choix peuvent se révéler plus éga-
litaires que le système de carte scolaire. C'est le cas
lorsque l'administration d'un pays a la possibilité de
réaliser les arbitrages plutôt que de laisser le choix aux
mains des écoles.

UNE CARTE SCOLAIRE VERSION

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE?
Pour contrer la tendance à la dualisation de notre sys-
tème éducatif, certains ont envisagé de mettre en
place des bassins scolaires.
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NE TIREZ PAS SUR LES PROVISEURS!
Pour leur défense, les proviseurs pourraient invoquer
le projet gaullien soucieux de valoriser le mérite, quel-
le que soit l'origine sociale. Sauf que ce modèle se
révèle problématique. Nathalie MONS s'est livrée à
une longue analyse comparée des systèmes d'inscrip-
tion dans les pays de l'OCDE. Elle y souligne le carac-
tère inégalitaire de la sectorisation à la française: plus
équitables paraissent les systèmes qui contrôlent les
demandes parentales puis confient à une administra-
tion l'affectation des élèves dans les différents établis-
sements 5.

Alors, la carte scolaire: problème ou solution?

La déclaration commune du 29 novembre 2004 envisa-
geait, parmi les multiples pistes proposées, une politique
de décentralisation sur base de "bassins scolaires".

Pour rappel, Bernard DEL VAUX conçoit les bassins
scolaires comme des ensembles géographiques défi-
nis à partir de l'interdépendance entre le lieu de rési-
dence et de scolarisation. Des concepts complémen-
taires ont ainsi été forgés, tels ceux d'espace de recru-
tement des écoles, d'espace d'influence et d'attraction
entre centres scolaires.

Bien que cette notion reste encore à définir concrète-
ment, on pourrait penser que c'est un pas en direction
d'une forme de carte scolaire. Et si c'était le cas, peut-
on imaginer introduire en Belgique ce principe dans un
pays attaché au libre choix depuis sa constitution? n

BÉATRICE GEORGERY

JEAN-PIERRE DEGIVES

1. "Quand les proviseurs parisiens font le marché aux bons élèves",
Emmanuel DAVIDENKOFF, Libération, 02.07.2005.

2. "Paris, capitale du contournement de la «carte scolaire»" et "Les
conseils généraux s'emparent avec prudence du dossier", Luc
BRONNER, Le Monde, 03.09.2005.

3. Philippe MEIRIEU, Nous mettrons nos enfants à l'école
publique…, Paris, Arthème Fayard, coll. Mille et une nuits, 2005, pp.
31-32.

4. Titre d'un dossier du Monde 2 du 10.09.2005, sous la plume de
Pascale KREMER.

5. Nathalie MONS, De l'école unifiée aux écoles plurielles, doctorat
en Sciences de l'Éducation, Université de Bourgogne, 2004, p. 452.

6. "Premiers inscrits, premiers servis", un dossier de Catherine
PLEEK dans swarado, le supplément du Soir du 30.08.2005.

7. Magali JOSEPH du Cerisis-UCL, citée par Dorothée KLEIN dans
"Les stratégies des écoles «chics»", Le Vif/L'Express du
11.06.2004.

Absence de choix:
Canada, Grèce, Suisse, Pologne

Possibilités de choix modérées:
France, Autriche, Finlande, Islande, Luxembourg

Possibilités de choix import antes:
Australie, Espagne, Suède

Liberté de choix tot ale:
Belgique, Irlande, Royaume-Uni, Danemark

(Source: Nathalie MONS, De l'école unifiée aux écoles plurielles,
doctorat en Sciences de l'Education, Université de Bourgogne,
2004)

répartition des systèmes éducatifs en fonction
de la liberté de choix des établissements
accordée réellement aux parents

En France, dans 
l'enseignement public, 
les p arent s ne choisissent
pas l'école de leur enfant. 
En principe...
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La vie d'une école ne manque p as
de situations concrètes auxquel -
les on est obligé de faire face.
Généralement dans l'urgence. À
partir d'un de ces cas vécus,
cette rubrique propose quelques
réactions de personnes de ter -
rain. Sans prétention, ni à modéli -
ser, ni à détenir la vérité "vraie".
Juste une invit ation à "s'arrêter
pour se regarder marcher".
Seul(e) ou en équipe…

n "J'emmène l'élève dans mon
bureau, sans attirer l'attention car
sinon, c'est aussitôt le rassemble-
ment et l'excitation dans la cour. Je
discute avec lui. S'il reconnait les
faits, la sanction est appliquée: tra-
vail d'utilité publique par exemple,
ou travail de réflexion à rédiger à
domicile. S'il y a récidive, le travail
sera accompli en retenue, et si l'élè-
ve cumule d'autres méfaits ou est
repris avec des joints à plusieurs
reprises, il sera renvoyé. Maintenant,

si l'élève nie ou devient menaçant ou
en colère, je passe la main au préfet
des études. Si un élève est convain-
cu de dealing, alors il est renvoyé.

Si c'est en fin d'année scolaire, par
exemple en mai, on le garde jus-
qu'aux examens et on refuse la réin-
scription".

Une éducatrice, école technique
et professionnelle à Bruxelles

n "Je m'approche de lui et je lui
demande de me rejoindre dans un
local. Je lui fais part de mon obser-
vation et lui rappelle que le règle-
ment interdit la consommation de
joints. Je parle en «je» et pas en ter-
mes généraux.

Je lui dis que je ne le condamne pas
en tant que personne, mais que
cette pratique n'est pas tolérée dans
l'école ni dans un lieu où se trouvent
des jeunes.

Je le préviens que je dois avertir la
direction car en tant qu'adulte
responsable, j'ai conscience du
danger pour lui par rapport à sa
santé, par rapport au milieu de la
drogue qu'il risque de fréquenter et
par rapport aux autres étudiants".

Une ancienne enseignante au
secondaire, région de Charleroi

n "Il est difficile de donner une
réponse générale à un problème
forcément particulier. Dans le cas
évoqué, un élève du collège qui,
sachant ce qu'il risque, déciderait
quand même de fumer un joint dans
la cour de récré, agirait clairement,
à mon sens, par provocation. C'est
le signe qu'il attend une réaction de
notre part. Nous chercherons alors,
en lien avec le PMS et la famille, à
savoir quel est son problème. Nous
discutons toujours avec l'élève incri-
miné, nous écoutons ce qu'il a à
nous dire. En principe, la règle de
l'exclusion est d'application, mais il
faut rester humble et voir comment
réagir au cas par cas. Toute l'équipe
éducative est amenée à donner son
avis. Si l'exclusion est maintenue,
nous cherchons une autre école en
collaboration avec les parents, l'élè-
ve et la future école, qui accepte 
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et vous, que feriez-vous?

Le joint à la récré

Un jeune de 14 ans est surpris en train de fumer un joint dans la cour de
récréation. Comment réagissez-vous?

Les fréquences d'essai et de con-
sommation régulière de cannabis
de 13 à 17 ans confirment une cer-
taine banalisation du phénomène et
dans certains cas une augmenta-
tion de celui-ci.

Dans cette population de jeunes
scolarisés, environ 1/4 d'entre eux
a déjà consommé du cannabis et
3% de l'ensemble des jeunes sont
des consommateurs journaliers.

Cette banalisation est particulière-
ment sensible chez les garçons de
l'enseignement professionnel où le
niveau d'expérimentation dépasse
les 60% et le pourcentage de
consommateurs réguliers peut
atteindre 20% dans certaines
années scolaires.

(d'après une enquête de l'ULB sur
La santé et le bien-être des jeunes
d'âge scolaire. Quoi de neuf depuis
1994?, parue en 2003)

le cannabis et l'ecstasy
la polyconsommation

Association entre le fait d’avoir essayé
le cannabis et le sexe, l’âge, le type
d’enseignement et l’année d’enquête



l'élève en toute connaissance de
cause. J'ai moi-même été contacté
par un élève qui était renvoyé de son
internat pour avoir fumé un joint
dans les dortoirs et qui souhaitait ter-
miner son année chez nous. Je lui ai
répondu oui, tout en lui précisant
bien ce qu'il risquait s'il introduisait
de la drogue à l'école. Il a terminé
son année ici sans le moindre pro-
blème".

Un directeur d'un Collège en
"banlieue verte" de Liège

n "Mon expérience m'a montré que,
dans les écoles où j'ai travaillé,
d'une manière générale, il existe
une réelle volonté de se mettre
ensemble autour de la table. Elles
font preuve de beaucoup de créati-
vité dans le domaine de la réflexion
sur la toxicomanie, de la prévention
et de l'accompagnement psychoso-
cial du jeune, et le PMS a un rôle
particulier à jouer à ces différents
niveaux.

Dans le cas d'un jeune fumant un
joint à l'école, je dirai qu'il faut réagir
de façon intelligente, sans diaboli-
ser ni banaliser. Nous ne pouvons
pas faire l'économie d'une réflexion
en profondeur avec le jeune (et ses
parents, s'il est mineur). Est-ce un
accident? Est-ce une provocation?
Consomme-t-il seul ou incite-t-il les
autres à le faire? Comment se com-
porte-t-il en classe? L'école ne peut
évidemment pas se mettre en porte-
à-faux avec la loi et tolérer ce qui est
un délit. Mais s'en tenir à la sanction
sans plus ne serait pas très utile. Il
importe, à mon sens, de responsa-
biliser les uns et les autres. Le can-
nabis n'est pas sans danger, que ce
soit du point de vue santé ou vie en
société (risque de marginalisation).
Fumer du hash peut constituer une
forme de violence tournée vers soi.
C'est une porte ouverte à d'autres
décrochages".

Un assist ant social de PMS (Uccle)

n Et vous, que feriez-vous?

TÉMOIGNAGES RECUEILLIS PAR

MARTHE MAHIEU, BÉATRICE GEORGERY

ET MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

15entrées libres < N°2 < octobre 2005

et vous, que feriez-vous?

que dit la loi?

Dans le cas évoqué ci-contre, la détention et la consommation de cannabis
sont évidemment interdites à l'élève mineur. Pour ce qui concerne la sanction
à prendre à son égard, l'école confrontée à ce problème a la possibilité de ren-
voyer l'élève. Elle n'en a cependant pas l'obligation. Ce qui a été prévu dans le
ROI (règlement d'ordre intérieur) de l'école - signé, et donc admis, par les
parents - prend ici toute son importance. Le degré de précision de ce ROI défi-
nit les "marges de liberté" en matière de sanction.

Voir aussi l’étude réalisée par le
CRIOC sur l’évaluation de la con-
sommation de cannabis et d’ecsta-
sy chez les jeunes (10-17 ans):

www.oivo-crioc.org/textes/pdf/1486.pdf
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N e riez pas trop vite! Vous
aussi, comme M. JOUR-
DAIN, vous faites des cho-

ses sans le savoir. Ainsi, quelle que
soit votre position dans le système
éducatif, vous régulez.

COMPARAISON EST

UN PEU RAISON

Régulation. Le mot fait inévitable-
ment penser aux vannes thermosta-
tiques des radiateurs. Ce n'est évi-
demment pas de cela qu'il s'agit ici,
mais ce rapprochement peut s'avé-
rer éclairant… Ainsi, la température
réelle qu'il fait dans une classe est
fonction de plusieurs choses. Elle
dépend des consignes données à la
chaudière centrale qui déterminera
la durée et la température de chauf-
fe pour toute l'école. Le réglage des
vannes des radiateurs interviendra
dans l'état calorifique souhaité par
les occupants d'une classe. Lequel
sera également tributaire des attitu-
des individuelles de celui qui ferme
la fenêtre ou de celle qui laisse la
porte ouverte. Et pour couronner le
tout, le grand régulateur final, c'est la
météo qui impose sa clémence ou
ses rigueurs aux habitants de toute

une région. Comparaison n'est pas
raison. Mais, il y a quelque chose de
cela dans la régulation des systèmes
éducatifs.

LA QUESTION DE M. JOURDAIN

Mais répondons d'abord à la ques-
tion qu'aurait pu poser M. JOUR-
DAIN: "Et qu'est-ce que c'est que
cette régulation?".

Il s'agit du jeu compliqué d'actions et
de réactions, de dispositifs et de
négociations qui cherchent à orienter
la conduite des acteurs des écoles.
Pour essayer de les débrouiller un
peu, il est intéressant de considérer,
comme dans notre comparaison
calorimétrique, quatre niveaux de
régulation inspirés du récent ouvra-
ge paru sous la direction d'Yves
DUTERCQ, Les régulations des poli-
tiques d'éducation 2:

n le niveau le plus général, celui qui
fait en quelque sorte la pluie et le
beau temps, c'est la régulation inter-
nationale. L'Organisation Mondiale
du Commerce (OMC), la Banque
mondiale, l'Organisation de Coo-
pération et de Développement Éco-
nomiques (OCDE) et chez nous,
l'Union européenne, proposent des

normes et des modèles éducatifs. Si
ces organismes agissent par "conta-
mination", leur pression finit par pro-
duire une certaine convergence des
politiques éducatives nationales.
L'exemple de cette influence chez
nous est tout à fait récent: les six
objectifs principaux du Contrat pour
l'École de mai 2005 s'inscrivent, de
l'aveu même de ses promoteurs,
dans la lignée des objectifs euro-
péens de Lisbonne;

n les états nationaux continuent évi-
demment à exercer une coordination
et un contrôle sur un plan équivalent
à celui de la chaudière centrale dans
notre métaphore initiale. Leur problè-
me, c'est qu'ils sont tiraillés entre les

impératifs internationaux et les exi-
gences locales. Leur intervention
prendra donc un caractère mi-figue,
mi-raisin, essayant de concilier des
pratiques de contrôle et la promotion
de l'autonomie des établissements.
D'où parfois, la mauvaise perception
que les acteurs locaux ont de leur
action, qu'ils jugent contradictoire.
D'où aussi, la succession de réfor-
mes allant dans un sens puis dans
un autre. Est-il bien utile de donner
des exemples? Tout le monde aura
compris…;

n depuis 10 ou 20 ans, on voit se mul-
tiplier des interactions de toutes sor-
tes dans le monde de l'école, cher-
chant à assurer des espaces de ren-
contre entre acteurs de zones plus
ou moins larges. Dans notre compa-
raison, c'est le niveau des vannes
thermostatiques d'une classe. Les
résultats peuvent aller en sens
divers, mais leur intention initiale est
souvent de susciter plus de partena-
riat. Les associations diocésaines de
directeurs, à qui on confie volontiers
la gestion des heures de solidarité,
en sont une bonne illustration;

n le quatrième et dernier - mais sure-
ment pas le moindre - étage de régu-
lation est celui des établissements

avis de recherche

Monsieur JOURDAIN - Et comme l'on parle, qu'est-ce que
c'est donc que cela?

Maitre de philosophie - De la prose.

Monsieur JOURDAIN - Quoi? Quand je dis: "Nicole,
apportez-moi mes pantoufles, et me donnez mon bonnet
de nuit", c'est de la prose?

Maitre de philosophie - Oui, Monsieur .

Monsieur JOURDAIN - Par ma foi! Il y a plus de quarante
ans que je dis de la prose sans que j'en susse rien, et je
vous suis le plus obligé du monde de m'avoir appris
cela ! 1

Nous régulons, vous régulez, 
elles ou ils régulent
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qui réajustent et réinterprètent les
normes et indications. Négociations
et compromis sont ses modes de
fonctionnement les plus fréquents et
cette "microrégulation" découpe les
territoires éducatifs en une sorte de
mosaïque. C'est le niveau où chaque
unité d'un système peut intervenir,
où chaque utilisateur peut modifier la
température. L'atomisation des
grands PO diocésains ou congréga-
nistes en centaines de PO (gérant
souvent chacun une seule école),
est en partie un produit de la volonté
des acteurs locaux d'avoir leur mot à
dire dans la gestion des écoles.

Y A-T-IL UN PILOTE

DANS L'AVION?
Mais qui peut encore maitriser ces
multiples sources et ressources des
politiques d'éducation? Est-ce enco-
re possible? Oui, c'est encore possi-
ble et il n'y pas d'autre pilote envisa-
geable que l'État. Mais un "autre"
État, une nouvelle forme de gestion
de la chose publique. Pour la décrire,
on a emprunté au vocabulaire mariti-
me le mot de "gouvernance".

L'étymologie de ce terme suggère
bien la situation nouvelle. Au départ,
il signifie "l'art de piloter les bateaux".
Appliqué au domaine éducatif, il peut
prendre le sens de "l'action de
conduire ou de diriger dans un envi-
ronnement incertain et mouvant". Et
c'est bien de cela qu'il s'agit!

Ce rôle renouvelé de l'État, François
DUBET 3 l'a bien décrit: "mobiliser
des réseaux et des groupes d'ac-
teurs publics et privés chargés 
d'atteindre des objectifs définis
comme des résultats plus ou moins
mesurables" 4. Et il n'y a pas d'autre
solution pour administrer les écoles
que de "passer d'une régulation par
les normes à une régulation par les
résultats en vue non plus de garantir
leur homogénéité, mais leur équité" 5.

Le moins que l'on puisse retenir de
l'analyse proposée dans Les régula-
tions des politiques d'éducation,
c'est que la régulation de l'éducation
est de plus en plus complexe. La
seule issue à l'heure actuelle dans
nos régions semble être une action
renouvelée de l'État pour accorder
les violons, dont chacun a tendance
à se croire le premier. Alors, ce qui
apparait parfois aujourd'hui comme

une cacophonie pourrait peut-être
prendre un caractère plus harmo-
nieux.6 n

JEAN-PIERRE DEGIVES

1. MOLIÈRE, Le Bourgeois Gentilhomme,
1670, acte II, scène V.

2. Sous la direction de Yves DUTERCQ, Les
régulations des politiques d'éducation,

Presses Universitaires de Rennes, coll. "Des
Sociétés", 2005.

3. Cité plusieurs fois par João BARROSO et
Yves DUTERCQ dans leurs conclusions.

4. François DUBET, Le déclin de l'institution,
Paris, Éditions du Seuil, 2002.

5. François DUBET, Marie DURU-BELLAT,
L'hypocrisie scolaire. Pour un collège enfin
démocratique, Paris, Éditions du Seuil, 2000.

6. Une version plus complète de cet article se
trouve sur notre site www.entrees-libres.be
> rubrique “extras”.

avis de recherche

La mesure n'est qu'une ét ape de la
régulation des politiques éducatives...
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U ne chose est sure: au
VSKO, on se félicite du
remplacement de la 

ministre de l'éducation Marleen
VANDERPOORTEREN par Franck
VANDENBROUCKE, en 2004.
Malmené pendant plusieurs années
par la ministre VLD, l'enseignement
catholique flamand voit l'une de ses
plus anciennes revendications prise
aujourd'hui en compte: il est, en
effet, de plus en plus souvent asso-
cié aux négociations entre ministre
et réseaux. "En tant qu'employeurs,
explique Mieke VAN HECKE, il nous
semble logique d'être consultés
pour tout ce qui relève de l'organi-
sation du travail dans les écoles, les
horaires, le bien-être des ensei-
gnants, etc. L'attitude du ministre de
l'enseignement nous donne aujour-
d'hui bon espoir d'acquérir enfin une
reconnaissance structurelle".

LIBERTÉ DE CHOIX

Quant à savoir ce qui se négocie
actuellement avec le ministre socia-
liste, c'est essentiellement la maniè-
re de réaliser les économies vou-
lues par ce dernier, sans que cela
fasse trop de dégâts sur le terrain.
Mais l'harmonie ne règne pas enco-
re entre les différents protagonistes,
en désaccord sur la diminution des
"urenleraar" (l'équivalent de notre
capital-périodes) au secondaire. "En
diminuant le nombre d'heures-pro-
fesseur, le ministre nous a mis dans
l'incapacité de continuer à organiser
des heures de remédiation ou une
aide au secrétariat. Il veut en revenir
à l'essentiel: enseigner. Mais la
méthode choisie n'est pas la bonne,

selon nous. Nous acceptons de
faire des économies si c'est vrai-
ment indispensable, mais nous vou-
drions pouvoir choisir où et com-
ment".

Les pouvoirs organisateurs du libre
souhaitent être également associés
aux discussions lorsqu'il sera ques-
tion des critères à retenir pour le cal-
cul des subventions de fonctionne-
ment, la modernisation de l'ensei-
gnement technique et professionnel
ou encore l'entretien des bâtiments
scolaires. "Le ministre veut rendre
l'enseignement technique et profes-
sionnel plus attractif. Nous sommes
tout à fait pour. Nous avons, par
exemple, accueilli favorablement 
l'idée de «proeftuinen», qui permet-
tent à des écoles fondamentales,
sélectionnées dans chacun des
réseaux, de mettre en place des
contacts privilégiés et des projets
avec des établissements d'ensei-
gnement général, technique et pro-
fessionnel pour une autre approche
du secondaire. Cette expérience,
qui devrait bientôt s'étendre, vise
une suppression des barrières entre
les différents types d'enseignement.
Nous sommes d'accord, aussi, de
nous concerter avec les autres
réseaux pour voir quelles synergies
pourraient être développées en
commun. Pourquoi acheter les
mêmes machines couteuses dans
deux écoles proches appartenant à
des réseaux différents? Nous pour-
rions envisager d'avoir des locaux et
des outils communs, à condition de
respecter l'autonomie de chacun.
Nous avons, en effet, toujours à
cœur de veiller très attentivement au

respect de la liberté d'enseignement
qui nous est garantie par la Cons-
titution".

RATTRAPAGE

Mais avant d'en arriver là, il risque
bien d'y avoir encore quelques nuits
blanches pour les responsables du
réseau libre. Rassurés sur son sort,
dans un premier temps, par les
"Accords de Tivoli", ils ont à présent
des doutes quant à leur mise en
œuvre. Que trouve-t-on dans ces
fameux accords? Rien de moins
que la promesse, faite par les auto-
rités publiques, d'atténuer progres-
sivement les différences de finance-
ment entre réseaux. L'objectif
annoncé était d'arriver à un rapport
de 100 (enseignement public) à 76
(enseignement libre) en 2006 pour
le fondamental, et en 2007 pour le
secondaire. "Malheureusement,
déplore la Directrice générale du
VSKO, dans le contexte d'écono-
mies que nous connaissons aujour-
d'hui, on se demande comment ces
accords pourront être respectés…
Mais nous ne baissons pas les bras
et nous continuerons à nous faire
entendre".

Autre question qui préoccupe nos
voisins du nord, c'est celle de "l'ad-
ministratif" en général. En accord
avec les représentants des autres
réseaux, le VSKO a décidé de lutter
fermement contre les problèmes
d'organisation dus à l'arrivée tardive
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écoles du monde

Voisins, voisines

Récemment classée à la 5 e place des femmes 
de la Communauté flamande ayant le plus de 
responsabilité s 1, Mieke VAN HECKE préside 
depuis un an aux destinées du VSK O 2, le SeGEC 
néerlandophone. C'est donc tout naturellement 
vers elle que nous nous sommes tournés pour 
évoquer les problématiques scolaires du nord du
pays. Bref aperçu d'un enseignement p as si éloigné
et pourt ant mal connu.

Depuis un an, Mieke V AN HECKE dirige
l'enseignement catholique flamand.



des textes légaux dans les écoles.
"Dorénavant, nous n'accepterons
plus aucune directive ministérielle
arrivant après le 15 mai. Cela pose
trop de problème", explique Mieke
VAN HECKE. Elle réclame aussi
l'instauration, surtout au fondamen-
tal, d'un "middenkader", autrement
dit un cadre intermédiaire entre
directeurs et enseignants, prenant
en charge les tâches administrati-
ves qui empêchent actuellement les
directeurs de jouer leur rôle pédago-
gique comme ils devraient pouvoir
le faire.

COUPS DE CŒUR

Enfin, Mieke VAN HECKE fait allu-
sion à deux dossiers qui lui tiennent
particulièrement à cœur: la forma-
tion des pouvoirs organisateurs et
l'enseignement au Congo. Un effort
tout particulier a été fait pour la pre-
mière, et il devra se poursuivre. "Nos
PO jouent un rôle fondamental dans
l'enseignement catholique mais, à
l'heure actuelle, il faut plus que de la
bonne volonté pour remplir la mis-
sion qu'ils ont acceptée. C'est pour-
quoi il est si important de leur appor-
ter une formation adéquate".

Quant au Congo, la Directrice géné-
rale du VSKO est convaincue que
l'éducation représente la meilleure
chance d'y voir aboutir positivement
le processus de démocratisation.

"J'ai été contactée par des congré-
gations enseignantes présentes sur
place, explique-t-elle. Elles font
preuve d'une énergie sans borne,
mais elles manquent cruellement de
moyens, pédagogiques notamment.
Comme enseignement catholique,
nous avons là une responsabilité et
je compte bien consacrer l'année qui
vient à réfléchir à des aides possi-
bles, en lien avec les congrégations
et, pourquoi pas, avec l'enseigne-
ment catholique francophone". n

PROPOS RECUEILLIS PAR
MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

1. Trends, 3 mars 2005

2. Vlaamse Sekretariaat van het Katholiek
Onderwijs
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écoles du monde

L'enseignement catholique
flamand (obligatoire) scolarise
728.722 élèves soit, en
moyenne, 75% de la popula-
tion scolaire totale.

Nombre d'écoles:

fond. ordinaire: 1.398
fond. spécialisé: 116
sec. ordinaire: 612
sec. spécialisé: 69
sup. non universitaire:  13
promotion sociale: 45

des chiffres qui comptent

Rattraper le niveau des subventions prévu p ar le Pacte scolaire pour les
écoles libres: une même question des deux côtés de la frontière linguistique.
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Coup d'œil en arrière! 

En évit ant les regret s
inutiles aut ant que les
idéalisations surfaites. 

Le temp s de relire ses
"classiques" ou de
consulter des docu -
ments d'époque, celle 
où les plumes "Ballon"
tenaient encore le haut
du cahier . 

Observer le chemin p ar-
couru ou au contraire,
les tent atives sans
cesse réitérées de
résoudre des questions
que le temp s n'a p as
réussi à démoder . 

Entre nost algie et mobi -
lisation, une confront a-
tion toujours salut aire. 

D ans la mesure où l'enfant ne
connaît pas encore le
monde, on doit l'y introduire

petit à petit; dans la mesure où il est
nouveau, on doit veiller à ce que
cette chose nouvelle mûrisse en
s'insérant dans le monde tel qu'il
est. Cependant, de toute façon, vis-
à-vis des jeunes, les éducateurs
font ici figure de représentants d'un
monde dont, bien qu'eux-mêmes ne
l'aient pas construit, ils doivent as-
sumer la responsabilité, même si,
secrètement ou ouvertement, ils le
souhaitent différent de ce qu'il est.
Cette responsabilité n'est pas impo-
sée arbitrairement aux éducateurs;
elle est implicite du fait que les jeu-
nes sont introduits par les adultes
dans un monde en perpétuel chan-
gement. Qui refuse d'assumer cette
respon-sabilité du monde ne devrait
ni avoir d'enfant, ni avoir le droit de
prendre part à leur éducation.

Dans le cas de l'éducation, la
responsabilité du monde prend la
forme de l'autorité. L'autorité de 
l'éducateur et les compétences du
professeur ne sont pas la même
chose. Quoiqu'il n'y ait pas d'autori-
té sans une certaine compétence,
celle-ci, si élevée soit-elle, ne sau-
rait jamais engendrer d'elle-même

l'autorité. La compétence du profes-
seur consiste à connaître le monde
et à pouvoir transmettre cette
connaissance aux autres, mais son
autorité se fonde sur son rôle de
responsable du monde. Vis-à-vis de
l'enfant, c'est un peu comme s'il
était un représentant de tous les
adultes, qui lui signalerait les cho-
ses en lui disant: "Voici notre
monde".

(…) Les enfants ne peuvent pas
rejeter l'autorité des éducateurs
comme s'ils se trouvaient opprimés
par une majorité composée d'adul-
tes - même si les méthodes moder-
nes d'éducation ont effectivement
essayé de mettre en pratique cette
absurdité qui consiste à traiter les
enfants comme une minorité oppri-
mée qui a besoin de se libérer.
L'autorité a été abolie par les adul-
tes et cela ne peut que signifier une
chose: que les adultes refusent
d'assumer la responsabilité du
monde dans lequel ils ont placé les
enfants. n

HANNAH ARENDT

PHILOSOPHE (1906 - 1975)

Extrait de La Crise de la culture
(1958), Folio-Gallimard, 1972
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service compris

L'IMMERSION: 
PAS UN EFFET DE MODE!
Suite au succès croissant de l'im-
mersion dans les écoles du réseau
libre (18 écoles officiellement recon-
nues à ce jour), la FédEFoC propo-
se un dossier complet, "Ques-
tion(s) d'immersion" , rédigé par
Wim DE GRIEVE, collaborateur du
service pédagogique chargé des
langues modernes. Selon lui, le
document poursuit un triple objectif:

n trouver des réponses aux ques-
tions pédagogiques et administrati-
ves relatives à l'immersion;

n faire le point sur l'immersion en
Communauté française et plus spé-
cifiquement dans notre réseau;

n définir une procédure d'harmoni-
sation et de régulation dans notre
réseau au niveau fondamental.

Ce document a été conçu à destina-
tion des directions, des PO, des
responsables du réseau et, indirec-
tement, des enseignants et des
parents. Il aidera les différents
acteurs à tirer le meilleur parti des
pratiques d'immersion.

Le dossier complet est disponible
auprès des directeurs de SEDEF et
de Wim DE GRIEVE (067/56.01.24
ou wim.degrieve@segec.be ). Il est
également possible de télécharger
le texte au format PDF sur:
www.segec.be/fedefoc/publications

quelques clics éclectiques…

Des pages des revues évoquées ci-dessous aux pages des sites
Internet consacrées à l'École, il n'y a qu'un clic de souris! Nous
vous en proposons quelques-uns ci-après. 

Pour un accès direct et les références complètes, rendez-vous
sur www.entrees-libres.be , rubrique "clics éclectiques" .

n Travail enseignant

Le n°42 des Cahiers de recherche en éducation et formation (juillet
2005) s'intitule: "Les évolutions du travail enseignant en Europe.
Facteurs de changement, incidences et résistances". Christian
MAROY y synthétise les études les plus significatives sur la question.
Extrait: "On assiste à une diversification et à un accroissement du
nombre de tâches demandées formellement aux enseignants dans la
plupart des pays européens investigués par Eurydice. Au niveau du
travail réel, la littérature semble de plus s'accorder sur un constat 
d'intensification et de complexification du travail des enseignants.
L'intensification se marque moins par un allongement de la durée du
travail, que par un alourdissement et une extension des tâches à
réaliser, et par une complexification du travail en classe qui constitue
le cœur du métier. Simultanément, on peut se demander si on n'as-
siste pas aussi à une différenciation assez nette des conditions
d'exercice du métier selon le type d'établissement où l'on enseigne".

n Transmettre

Jacques NIMIER , auteur d'un site Internet prolifique et déjà visité par
un million d'internautes, propose de réfléchir à une activité hautement
humaine: la transmission. "Transmettre", n'est-ce pas le concept cen-
tral de l'enseignement? Qu'est-ce que cela veut dire? Que se passe-
t-il entre le tuteur et le stagiaire lorsqu'il est question de "transmettre
des pratiques pédagogiques"? Transmettre? Est-ce une illusion, un
défi ou un acte d'espérance?

n Apprivoiser les maths

Vie pédagogique, la revue québécoise, consacre un numéro entier à
ce sujet, alternant entretiens avec des enseignants, réflexion de for-
mateurs et analyses de pédagogues, sans oublier quelques regards
décalés comme celui d'un enseignant burkinabé qui dévoile les limi-
tes culturelles des maths en analysant la façon de calculer des ven-
deurs analphabètes de son pays. D'autres auteurs nous font décou-
vrir des énigmes mathématiques. Autant de façons d'initier les élèves
au raisonnement mathématique!

LA REVUE DES REVUES

n CAHIERS PÉDAGOGIQUES (CRAP)

N°436, octobre 2005, "Aider les élèves?"

n LE MONDE DE L'ÉDUCATION

N°340, octobre 2005, "La fabrique des élites"

n SCIENCES HUMAINES

N°165, novembre 2005, "Où est p assée la société?"

n VIE PÉDAGOGIQUE

N°136, septembre - octobre 2005, "Le plaisir des mathématiques"

n ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE ACTUALITÉS (France)

N°296, septembre 2005, "Devenir ensemble"
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LETTRE À UN JEUNE PROFESSEUR

A vec sa Lettre à un jeune pro-
fesseur, Philippe MEIRIEU
offre à son destinataire, un

professeur, jeune, ou moins jeune
du reste, une excellente opportunité
de penser son métier dans une per-
spective enthousiasmante.

Non sans lyrisme ("Utopiques par
vocation…", c'est le titre de sa
conclusion), il invite le professeur à
retrouver l'"aspiration", l'"ambition
lumineuse" qui l'a amené à son
métier: la quête de l'"évènement
pédagogique".

Cette expression s'offre au lecteur
une vingtaine de fois (recensement
sans prétention à l'exhaustivité)
comme un fil d'Ariane qui le conduit
"dans la dynamique même de l'acte
d'enseigner, au cœur même de 
l'acte d'apprendre".

Quelques éléments, au fil du texte,
pourraient aider à préciser le
concept et à indiquer les champs où
il s'inscrit, sans prétendre se substi-
tuer à une lecture que ces quelques
lignes espèrent susciter.

FAIRE ADVENIR DE L’HOMME

Quand surgit-il, cet évènement pé-
dagogique? Quand "de la transmis-
sion advient dans la classe", trans-
mission de trésors fascinants, par la
médiation du professeur qui témoi-
gne d'un rapport au savoir (empreint
de probité) et permet la rencontre
avec la "culture des hommes".
Quand s'engrènent désir d'appren-
dre et volonté de transmettre.

Cette transmission "fait advenir de
l'homme" contre les ravages de
l'exaltation médiatique de l'infantile
et amène l'élève à effectuer les
décentrations nécessaires.

Cela implique que le professeur
sorte des faux dilemmes en appre-
nant à conjuguer ce qu'on oppose
trop souvent: réalisation de soi et
solidarité du collectif, motivation et
travail, instruction rigoureuse et
apprentissage de la liberté de pen-
ser, métier centré sur les élèves et
sur les savoirs…

Cela implique aussi que le profes-
seur devienne chercheur sur son
propre enseignement: chercher,
construire, analyser, confronter,
avec des pairs et des experts, des
situations d'apprentissage; ques-
tionner les connaissances qu'il veut
transmettre sous l'angle de leur
genèse en s'interrogeant, concrète-
ment, sur la manière dont les élèves
pourraient se les approprier.
Apprendre sera alors une véritable
opération mentale (qui suppose
rigueur, qualité des matériaux, pré-
cision) - et non l'acquisition d'un
réflexe conditionné.

DES FINALITÉS D’ABORD

Contre la recherche acharnée de
rationalisation des apprentissages,
contre le réductionnisme dû au désir
de "maitrise absolue" que pourrait
autoriser une didactique toute-puis-
sante et parfaitement efficace qui
abolirait l'évènement pédagogique
au profit du conditionnement, MEI-
RIEU rappelle que l'efficacité ne se
mesure qu'à l'aune des finalités, qui

ne peuvent se réduire au bilan pure-
ment quantitatif de la "poursuite des
seuls effets que nous pouvons
mesurer avec les outils traditionnels
de l'évaluation scolaire".

Ces finalités exigent encore du pro-
fesseur qu'il utilise les multiples
dispositifs institutionnels d'accom-
pagnement et d'aide aux élèves "où
se dessine un système scolaire plus
démocratique" et qu'il investisse ces
lieux où peuvent "s'exprimer liberté
et inventivité contre la bureaucra-
tie": monter des projets d'établisse-
ment, travailler en équipe, collabo-
rer avec des partenaires du monde
de l'art ou de l'entreprise… Mais ces
démarches doivent s'installer au
cœur même des efforts de l'École,
dans les classes, structurées à par-
tir des exigences mêmes du travail,
et non plus comme une excroissan-
ce aux cours habituels. "On a trop
fait à côté, quand il fallait faire au
cœur".

ALTÉRITÉ, VÉRITÉ, DÉMOCRATIE

"Professionnel de l'apprentissage et
militant politique", le professeur se
fera "accompagnateur de libertés",
porteur d'une "espérance sociale et
politique inouïe": espérance d'une
société où la dignité des hommes et
les rapports entre les êtres ne
seraient pas fondés sur la violence
du marché, les déterminismes
socioculturels et l'élimination des
plus faibles.

Avec ces professeurs-là, l'École
deviendra ce "cadre éducatif spé -
cifique" où s'opèrent et la transmis-
sion des connaissances et la forma-
tion des citoyens, par l'"institution"
de la rencontre de l'altérité, l'"institu-
tion" de la recherche de la vérité et
l'"institution" d'une société démocra-
tique.

Ceux qui veulent que les fins gui-
dent les moyens trouveront une invi-
tation à tenir bon dans cette lettre
dense et stimulante écrite par un
philosophe de l'éducation. n

RECENSION LOUIS DELARGE
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Philippe MEIRIEU
Lettre à un jeune professeur

ESF, Paris, 2005, 96 p.



Quel espoir avez-vous d'être
entendu de ceux qui, pris p ar la
logique de l'action quotidienne,
raffinent jusqu'à l'exténuation les
moyens du "comment faire" au
point d'en oublier ce qu'ils font et
pour quoi, et pour qui ils le font?

Il me semble, justement, que ceux
et celles qui sont entièrement dans
l'urgence et totalement absorbés
par la logique de l'action quotidien-
ne découvrent tous, à plus ou moins
long terme, qu'ils ne sont pas en
mesure justement de faire face ainsi
aux défis du quotidien.

Psychologiquement d'abord: le pro-
fesseur fait un métier où - comme
dans tous les "métiers de l'humain" -
il ne peut jamais dire qu'il a totale-
ment terminé… Il reste toujours
quelque chose à faire, un élève pour
lequel il faudrait élaborer un exerci-
ce particulier, une préparation de
cours qui pourrait être enrichie, etc.
Et pourtant, comme le dit si bien
Vladimir JANKELEVITCH, "Il faut
bien s'économiser un peu pour pou-
voir continuer à se donner". Plus
particulièrement, en éducation, il y a
une manière de sacrifier sa vie à
l'urgence qui nous fait oublier 
l'essentiel.

Et nous en arrivons là à la dimen-
sion proprement pédagogique de la
question: le métier d'enseignant
n'est pas réductible à la somme des
compétences nécessaires pour
l'exercer. Certes, il faut des compé-
tences en matière didactique en
particulier, mais aussi dans le
domaine de la gestion de la classe,
de l'évaluation des élèves, de la par-
ticipation aux différentes instances
institutionnelles… Cependant, ce
qui permet de mettre en œuvre tou-
tes ces compétences, ce qui les
relie et leur donne sens, c'est un
projet: le projet de transmettre. Et
l'on ne réfléchit pas assez, je crois,
sur la nature de ce projet. On ne tra-
vaille pas suffisamment sur ce qui
anime le professeur, au sens étymo-
logique: ce qui lui donne une âme.
J'ai voulu repartir de là et, dans une
démarche phénoménologique, m'at-
tacher à l'intentionnalité qui suppor-
te l'acte d'enseigner, non pour gom-
mer tout le reste, mais pour articuler
tout le reste à cette intentionnalité…

Et j'ai non seulement l'espoir d'être
entendu, mais la conviction d'être
écouté par beaucoup d'enseignants
qui ont besoin de comprendre que
la multitude d'activités auxquelles
l'institution les astreint ne les "em-
pêche pas d'enseigner"… Je suis
convaincu qu'il faut parler avec les
professeurs du sens de leur métier,
comme je suis persuadé qu'il faut
travailler, avec nos élèves, sur le
sens des savoirs.

Votre lettre s'adresse à un jeune
professeur . Quelle est, pour
vous, la place du travail 
collectif dans l'avenir du métier
d'enseignant?

Je suis bien convaincu que le métier
d'enseignant ne peut plus vraiment
s'exercer dans la solitude. Je crois
fondamentalement aux vertus du
travail d'équipe… Mais, en même
temps, il me semble que "l'épreuve"
- à tous les sens de ce mot - du
métier, c'est bien le face à face
pédagogique avec la classe. Or, le

grand paradoxe de notre institution,
c'est que ce face à face est une
sorte de boite noire dans laquelle
nul n'entre jamais et sur laquelle on
entretient un secret presque absolu.
La plupart des réunions entre profes-
seurs se cantonnent à des questions
organisationnelles et ne touchent
pas au cœur du métier… Et, au bout
du compte, personne n'osant parler
de soi et de son rapport pédagogique
aux élèves, chacun se retrouve com-
plètement solitaire dans ce rapport.
Je m'adresse à chaque professeur
pour lui dire que ce qui est essentiel
pour lui doit pouvoir être partagé,
qu'on peut parler avec ses collègues
de sa manière d'enseigner ou de
régler les problèmes de discipline,
qu'on peut inventer ensemble des
méthodes plus efficaces. Bref, qu'on
peut s'associer sur ce qui est vrai-
ment important… n

PROPOS RECUEILLIS PAR FRANÇOIS TEFNIN
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DEUX QUESTIONS À PHILIPPE MEIRIEU
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A ustères comme des barreaux
de prison. Ou filiformes
comme des piquets ano-

rexiques. Ils s'alignent, imperturba-
bles, sur les produits les plus divers:
de la boite de petits pois du Kenya
au paquet de poudre à lessiver que,
non merci, je ne vous échangerai
pas contre deux autres que vous me
proposez. Les codes-barres confè-
rent à chaque objet une sorte de
signature infalsifiable. Et, forts de
cette propriété, ne voilà-t-il pas qu'ils
débarquent à l'école…

1984
Ainsi, un quotidien nocturne de notre
beau royaume titrait dernièrement:
"Absentéisme scolaire: un code-bar-
res, et ça repart!". "Et ça revient!" eut
été plus approprié. En effet, pour
réduire ledit absentéisme, une école
ardente de la cité du même nom
équipe les journaux de classe de ces
jambages dont le tracé revêt une
perfection à décourager le plus calli-
graphe des élèves.

Des esprits chagrins objecteront
qu'un potache pourra toujours faire
pointer son précieux sésame par un
condisciple complaisant. À l'inverse,
d'autres ergoteront sur la question
de savoir si un élève sans journal de
classe - c'est fou ce que cela s'ou-
blie, un journal de classe! - sera
néanmoins enregistré présent.
D'autres encore verront planer der-
rière cette mesure l'ombre d'un quel-
conque Big Brother…

BARRES BARBARES

Pour ma part, je me sens davantage
little sister; être l'ainée a toujours été
le cadet de mes soucis. Aussi, sou-
mettrais-je volontiers ces rayures
codifiées à quelques divagations: je
rêve d'élèves à ce point enthousias-
tes que leur zèle ferait fondre ces
balustrades informatiques... J'imagine
des enseignants à ce point humoristes

qu'ils feraient s'écrouler de rire ces
zébrures aux relents de supermar-
ché… Je songe à des ma-tières à ce
point motivantes qu'elles emporte-
raient comme un vent dévastateur ce
jeu de dominos élec-troniques… Je
convoque des savoirs à ce point libé-
rateurs qu'ils scieraient illico ces bar-
reaux virtuels… En prenant quelque
hauteur, je transforme ces sinistres
traits voués au contrôle des défec-
tions scolaires en pont de singe
suspendu entre la rive de la présen-
ce d'esprit et celle d'une absence
incognito.

Toutes ces métamorphoses ren-
draient fou le plus affuté rayon laser,
ainsi devenu incapable de toucher

ses rejetons de présence. Au fil de
ces transformations, je prendrais un
malin plaisir à voir ces stries rigides
devenir méconnaissables, même
pour le meilleur lecteur optique, fut-il
finlandais ou estampillé PISA.

Vous l'aurez deviné, on ne me fait
pas marcher à la baguette, même
informatisée! Comme pour parodier
ce héros d'un feuilleton des années
septante - que les plus jeunes excu-
sent cette référence d'un autre âge -,
j'ai envie de crier: "Je ne suis pas un
code-barre; je suis une femme
libre!". n

EUGÉNIE DELCOMINETTE
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LE MOIS DE MAD

hume(o)ur

Codes-barres
Mode? Gare!


